
 

 

Mairie de Boulange          

        
  Boulangeoises, Boulangeois 
 

 

 
Participation citoyenne : La démarche de « voisins vigilants », également appelée « participation 
citoyenne » dans certaines communes, consiste à sensibiliser les habitants en les associant à la 
protection de leur propre environnement. Empruntant la forme d’un réseau de solidarité s de 
voisinage, constitué d’une ou plusieurs chaînes de vigilance, structurées autour d’habitants d’une 
même rue, d’un même immeuble ou d’un même quartier, le dispositif doit permettre d’alerter la 

gendarmerie de tout événement suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécurité des personnes et des biens 
dont ils seraient les témoins. Ce dispositif n’a pas vocation à se substituer à l’action de la gendarmerie. Afin de fluidifier 
et d’harmoniser le dispositif, des réunions d’échanges rassemblant le maire, les voisins vigilants référents, et le 
commandant d'unité locale de gendarmerie et, les gendarmes référents seront organisées plusieurs fois par an. Un 
conventionnement sera va être établi entre la commune de Boulange et la gendarmerie et des référents vont être 
formés pour bien cadrer leur rôle. L’identité de ces référents restera confidentielle. 
 

 
Aire de jeux : l’aire existante dans le douaire va être rénovée et étoffée de plusieurs jeux pour le plus 
grand plaisir des enfants de moins de 11 anss de moins de 11 ans. Cette zone a été choisie en raison 

de de sa centralité, à l’écart de la circulation et non loinà proximité de l’école élémentaire. Cet 
emplacement espace ludique,  uniquement accessible à pied, sera constitué essentiellement 

d’éléments en bois restera un espace ludique uniquement accessibleet uniquement accessible à  
piedsà pieds. , ludique, avec des éléments essentiellement en bois. Plus besoin pour lLes parents et les enfants n’auront 
plus besoin de se déplacer vers les communes voisines pour trouver un parc attractif sur les communes voisines car 
inexistant à Boulange.. (Ce lieu sera vidéo-protégé ). Est-ce utile de le mettre dans l’info ? et les éléments seront 
essentiellement en bois, cette zone a été choisie en raison de sa centralité, à l’écart de la circulation et sur le trajet de 
l’école. 
 

 
Création d’un Pumptrack : sil seraur la zone située à 50 m à gauche de l’étang de Bassompierre avant 

le pont de l’autoroute la commune va aménager  il s’agit d’  unun  Pumptrack est. Il s’agit d’ un 
espace dédié à la pratique récréative du vélo, du skate-board, de la trottinette et du roller,  en 
favorisant l’épanouissement, le jeu et l’apprentissage. C’est un circuit avec des pistes constituées 
de bosses et de virages, de difficultés différentes et accessibles à dpour des pratiquants de tout 

âge.   
Il sera construit sur un terrain située à 50 m à gauche de l’étang de Bassompierre, avant le pont de l’autoroute. 
 
 

Espace musical : Un Espace Musical a été aménagé dans un appartement situé à l’étage de l’école ma-

ternelle. Il sera géré par une association nouvelle, « les Well’s Record », et servira d’une part à l’appren-

tissage d’instruments, en collaboration avec les écoles de musique du territoire, dès la rentrée pro-

chaine et d’autre part, à l’enregistrement audio et vidéo, avec l’installation d’un studio amateur au 

service des artistes locaux et en circuit court.  

Contact : cCarmelo.lLo-pPresti@wanadooboulange.fr 

 

 

 

Informations Municipales n°6  

n° 

a mis en forme : Gauche :  1,27 cm, Droite :  1,27 cm,

Haut :  1,27 cm, Bas :  1,27 cm

a mis en forme : Police :7 pt

a mis en forme : Non Barré

a mis en forme : Police :5 pt

a mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri)

a mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri)

a mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri)

a mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri)

a mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri)

a mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri)

a mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri)

a mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri)

Code de champ modifié

a mis en forme : Couleur de police : Bleu

a mis en forme : Couleur de police : Bleu

a mis en forme : Couleur de police : Bleu

a mis en forme : Couleur de police : Bleu

mailto:carmelo.lo-presti@wanadoo.fr


Carmelo veux-tu rédiger ce paragraphe ? 
 

Santé : la commune de Boulange a signé une conventionné avec l’association LMF ASSO SANTE pour 

une mutuelle de commune. Ce dispositif s’adresse aux jeunes sans emploi, séniors, agriculteurs, 

chômeurs, intérimaires, certains salariés en CDD, certains salariés à multi-employeurs et certains 

salariés en CDI à temps partiel ou plus généralement toute personne n’entrant pas dans le cadre des 

obligations de l’Accord National Interprofessionnel (ANI) et souhaitant améliorer saleur couverture 

maladie complémentaire. Les tarifs intéressants de cette mutuelle ont guidé le choix de ce conventionnement sans 
pour autant que la commune y trouve un quelconque intérêt et ne participe au montant de la cotisation des futurs 

adhérents. Le seul interlocuteur sera un membre de la mutuelle qui tiendra une permanence en mairie une fois par 

mois uniquement sur rendez-vous. 

Dates des premières permanences :le jeudi 1er avril, le jeudi 6 mai et le jeudi 3 juin de 14 h à 17 h.  

 Il est préférable indispensable de prendre rendez-vous au 03 .82 .47 .14 .29 ou 06. 48. 84. 29. 00 ou par mail à 

thionville@mutuelle-familiale.fr  

 

 

Assainissement : nous héritons d’un réseau d’assainissement catastrophique alors que depuis 

2015 les municipalités, le SIVOM, le SEAFF avaient été mis en demeure par l’état d’engager des 

travaux, rien n’a été fait. Aussi la commune de Boulange va-t-ellea engagé des études sur ce 

réseau et réalisera réaliser cette année une première phase de travaux pour plus de 135 000 €, 

afin de débloquer la situation et permettre aux futures constructions de se raccorder à 

l’assainissement collectif . En effet, aujourd’hui la délivrance d’un permis de construire est 

subordonnée à la réalisation d’importants travaux afin de réaliser un assainissement individuel dont le coût varie de 

10 à 15000 € selon la superficie de la construction. Le financement de ces travaux va considérablementrisque d’ 

impacter les taxes d’assainissement et le prix de l’eau. B ;, bien que le SIVOM ou le SEAFF ne communiquent pas à ce 

sujet, nous, élus locaux, préférons être transparents et vous informer.  

Marché de l’éclairage public : il est important de savoir que la compétence de l’éclairage public relève de 

la CCPHVA, les pannes sur Boulange doivent être préalablement signalées à la ComComcelle-ci, qui prévient 
alors ENGIE pour intervenir. De plus la CCPHVA a signé un nouveau marché à 12 M€ avec ENGIE (Inéo 

Solutions) pour le remplacement des lampadairescandélabres sur tout le territoire et la misemettre en 

place d’un éclairage intelligent à bassse consommation. Ces candélabres lampadaires (trois types différents 

selon la nature de la voie, tertiaire, secondaire et résidentielle) seront à moyen terme équipés de capteurs 

pour récolter des données permettant de connaître la qualité de l’air, la densité de la circulation, l’itinéraire conseillé,  

les places de parking disponibles ou les besoins en luminosité en fonction de la fréquentation d’un lieu,, … Cela peut 

inquiéter d’avoir des données personnelles sur une base gérée par Capgemini, mais il semblerait que celles-ci seront 

couvertes par l’anonymat et ne pourront pas être utilisées à d’autres fins.  Nous regrettons que la CCPHVA ne 

communiquent pas avec les habitants de toutes les communes à ce sujet. Là aussi c’est une volonté de notre part d’être 

transparent sur des projets qui ont été portés par le conseil communautaire précédent et sur lesquels nous ne pouvons 

plus faire marche arrière. 

Opération BOULANGE PROPREVoici ma proposition Je laisse les filles rédiger ce paragraphe. 

OU changeons le titre         Opération BOULANGE PROPRE !  :  

Ces derniers temps, de plus en plus de déchets jetés à différents endroits de la commune ont été 

à déplorer. Afin d’endiguer ces actes de malveillance, nous mettons en place un ramassage citoyen 

des déchets le dimanche 9 mai 2021, de 9h à 11h (Rendez-vous à l’école Victor Hugo). Nous nous 

déplacerons, par groupes de six, en différents points de la commune, équipés de pinces, gants, 

sacs poubelles et gilets de couleur pour êtrenous identifiableser. 

Merci de vous associer à notre démarche et de faire en sorte que les enfants volontaires soient accompagnés 

d’adultes. 

a mis en forme : Soulignement 

a mis en forme : Police :Gras

a mis en forme : Couleur de police : Automatique

a mis en forme : Couleur de police : Automatique

a mis en forme : Couleur de police : Automatique

a mis en forme : Couleur de police : Automatique
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a mis en forme : Police :1 pt

a mis en forme : Police :Gras
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a mis en forme : Couleur de police : Automatique

a mis en forme : Police :Gras



 

 

Vaccination contre la COVID :  Audrey si tu veux passer une info sur ce sujet.  

Le CCAS a récemment pu proposer aux boulangeois de plus de 75 ans d’accéder à des créneaux dans des centres de 

vaccination, ouverts aux communes par la Préfecture. Dès que nous aurons un retour de la Préfecture, les personnes 

inscrites seront conduites à la charge de la municipalitécommune vers le centre de vaccination.  

Toute autre personne souhaitant se faire vacciner peut en fonction de son âge ou de ses problèmes de santé prendre 

rendez-vous soit : 

 Au numéro vert 0800 009 110 ouvert 7 jours sur 7 de 6h à 22h 

•  

• Par internet via le site Santé.fr 

• Directement auprès d’un centre de vaccination dont vous pouvez trouver les coordonnées téléphoniques 

sur le site Santé.fr qui propose une liste complète des centres ouverts dans chaque département. 

Audun-Le-Roman : 03 83 85 13 00 / Thionville Bel-Air : 03 87 34 53 45 / Thionville Notre-Dame : 03 87 34 53 45 / 

Thionville Théâtre : 03 87 34 53 45 

• Auprès de votre médecin traitant 

  Auprès de votre pharmacien 

• Auprès de votre pharmacien 

•  

Le projet d’ouverture d’un centre de vaccination sur le territoire de la CCPHVA est en négociation avec la préfecture 

qui a seule autorité en la matière. Cette ouverture est conditionnée à la capacité de fournir des vaccins en nombre 

suffisant et nécessite une logistique et une disponibilité de personnel de santé en nombre suffisant. 

 

 

 

 
 

 

 la 

 

 

 

Espace musical : la commune va Vaccination contre le COVID-19 :  pour les personnes âgées de 75 ans et 

plus ainsi que les personnes atteintes de pathologies à haut risque, plusieurs dispositifs de prise de rendez-
vous sont mis en place depuis le vendredi 15 janvier 2021. 

Toute personne éligible à la vaccination est incitée à prendre rendez-vous. 

 Directement par téléphone, les centres les plus proches de Boulange sont les suivants : 
Centre de vaccination de Thionville - Salle polyvalente à l’entrée de l’hôpital 3 Rue du 

Friscaty, 57100 Thionville - 03 87 34 53 45 

Centre de vaccination - HIA LEGOUEST - Maison Médicale de garde CPTS METZ Rue des Frères 

Lacretelle, 57070 Metz -  03 87 34 53 45  
 Sur le site internet www.sante.fr: vous y serez dirigé vers la fiche du centre de vaccination le plus proche 

de chez vous, qui vous permettra d’accéder à la plateforme de rendez-vous en ligne dédiée à ce centre. 

En contactant le numéro vert national 0800 009 110 (ouvert tous les jours de 6 h à 22h) pour être redirigé 
vers le standard téléphonique du centre le plus proche de chez soi ou obtenir un accompagnement à la prise 

de rendez-vous. 

N’hésitez pas à vous faire accompagner dans cette démarche par vos enfants, petits-enfants, proches ou 
aidants. Même si les centres d’appel sont saturés, retentez à des horaires différents pour joindre un 

standardiste disponible. (Sachant que les RV se présenteront en fonction de la disponibilité des vaccins.) 
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a mis en forme ...

a mis en forme ...

https://www.sante.fr/
tel:03%2083%2085%2013%2000
tel:03%2087%2034%2053%2045


Apprentissage du français : le CCAS de la commune propose quelques cours 

d’apprentissage de la langue française aux Boulangeois ne parlant pas français. Merci aux 
personnes intéressées de se faire connaître en mairie. 

 

Restos du cœur : une collecte pour les restos du cœur aura lieu la semaine du 1er au 6 février. 
Les dons de produits alimentaires, d’hygiène ou d’entretien pourront être déposés en mairie 

jusqu’au samedi à 12h. Nous vous remercions pour votre générosité en ces temps difficiles. 
ATTENTION, compte tenu des problèmes rencontrés par les réseaux d’assainissement du secteur 

et en particulier sur la commune de Boulange, toute demande de permis de construire doit être 

accompagnée d’une étude de conformité et d’une proposition de réalisation d’un assainissement 

individuel. 

Ces coûts varient de 10 000 € à 15 000 €, à la charge du demandeur en fonction de la surface habitable. Si 

ces pièces ne sont pas fournies, le permis de construire ne sera pas délivré. 

Vous pouvez traiter avec les sociétés que vous souhaitez, mais afin de faciliter vos démarches, la Mairie a 
consulté plusieurs sociétés, a retenu la plus intéressante dans chaque phase, et peut vous mettre en relation 

avec celles-ci. 

 

Assainissement : il est de notre devoir de vous faire un topo sur les problèmes 
d’assainissement. Aucun permis de construire ne pourra être délivré pour un raccordement à 

l’assainissement collectif sur toutes les communes à partir d’Aumetz jusqu’à la Vallée de la 

Fensch. De gros travaux doivent être entrepris à hauteur de 22 M€ pour le SEAFF, de 457 000 
€ pour Boulange et 1 115 000 € pour le SIVOM du Canton de Fontoy. Les normes européennes 

de pollution ont été dépassées en raison des infiltrations des eaux boueuses dans le sol. Les eaux qui arrivent 

à la station de Florange sont beaucoup trop claires. Cela fait 5 ans que le SEAFF a eu connaissance de certains 
travaux à engager et n’est pas intervenu. Le couperet est tombé avec cet arrêté d’état d’interdiction de 

raccordement au réseau public et un schéma directeur des travaux à entreprendre. Ces travaux vont 

forcément engendrer une augmentation du prix de l’eau et des taxes d’assainissement. En qui concerne 
Boulange, nous allons engager dès cette année une phase de 110 000 € de travaux dans l’attente que la 

compétence assainissement soit transférée à la CCPHA, comme l’exige la loi. Les autres communautés de 

communes ont déjà pris cette compétence. Dès lors que cette compétence sera transférée, la commune de 
Boulange n’aura plus la maîtrise sur les taux des taxes d’assainissement et les travaux seront réalisés par la 

communauté des communes du pays haut Val d’Alzette. En attendant, toutes les demandes de permis de 

construire déposées sur ces communes devront comprendre un ANC (Assainissement non collectif : « fosse 
septique »). 

 

Pass déchetterie : Ceux qui n’ont pas retiré leur Pass déchetterie aux permanences tenues 
par la CCPHVA en mairie devront le retirer à la déchetterie. Nous rappelons que ce Pass 

permet 18 passages à l’année sur le site. 

 
La fibre : L’ensemble du chantier fibre du NRO d’Aumetz (qui comprend Boulange) est en 

passe d’être réceptionné et validé. 

La commercialisation sera donc ouverte dans la 2éme quinzaine de février. 
Moselle Fibre et Moselle Numérique vont adresser un courrier à chacun des foyers des deux communes. 

Certains ont déjà leur boitier dans la maison et sont pré-raccordés mais devront tout de même faire appel à 

leur opérateur. 
Pour les autres ce sera l’opérateur qui s’occupera du pré-raccordement et du raccordement. A savoir 

qu’Orange a le monopole pour l’instant, les abonnés chez d’autres opérateurs devront patienter. 
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Grippe aviaire : dans le cadre de l'épidémie actuelle de grippe aviaire, le préfet nous 

rappelle qu’il y a lieu de recenser tous les propriétaires d’oiseaux et volailles, à 
l’exception de ceux qui sont « détenus en permanence à l’intérieur de locaux ». 

Ce recensement est obligatoire (arrêté du 24 février 2006, toujours en vigueur aujourd’hui). Les maires 

doivent tenir à disposition des préfets « la liste des détenteurs d'oiseaux s'étant déclarés sur le territoire de 
leur commune ». 

Sont concernés tous les « détenteurs non commerciaux » de volailles (de basse-cour) ou d’autres oiseaux 

élevés en extérieur. 
Toutes ces personnes doivent remplir un formulaire Cerfa (15472*02) à télécharger sur le site de la commune 

www.boulange.fr et à envoyer ou déposer en mairie. En aucun cas un centre de proximité ne peut privilégier l’accès 

à la population voisine du centre. 
 

La poste : la commune envisage de conventionner avec la poste pour une agence postale municipale. 

Ce choix permet de garantir le maintien des mêmes services pour une durée de 18 ans. Conserver la 

poste dans les conditions actuelles de fonctionnement serait courir un risque de fermeture définitive de 

ce service public. 
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